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Il faut des services d’appels en urgence qui répondent 
dans nos trois langues nationales et en anglais
 
Mercredi 18 novembre 2009
Dans la nuit de vendredi à samedi, un jeune homme est décédé sur l’autoroute E40 à Sterrebeek, malgré l’intervention d’un automobiliste. Celui-ci, alerté par le comportement du jeune homme qui s’engageait à pied sur la bretelle de sortie, a appelé les services d’appels en urgence. L’opératrice, qui ne parlait que le néerlandais, n’a pu comprendre les explications de l’automobiliste et le drame n’a pu être évité.
Christine Defraigne, Sénatrice MR, regrette qu’un tel événement illustre l’importance de l’utilisation des trois langues nationales par les services d’appels en urgence. 
En novembre 2007, elle avait déposé une proposition de loi qui prévoit que « tout appel dans un centre d’appel unifié doit pouvoir être traité dans la langue de l’appelant, à savoir au moins dans une des trois langues nationales et dans les autres cas au minimum en anglais, conformément aux conditions, critères de qualité et modalités fixées par le Roi ».
L’actualité du jour démontre la nécessité pour la Commission de l’Intérieur du Sénat  de se saisir de la question, c’est pourquoi Christine Defraigne a écrit au Président de la Commission, Philippe Moureaux, pour lui demander de mettre sa proposition de loi à l’ordre du jour.
Il est impensable que dans un petit pays comme le nôtre, les services de secours n’arrivent pas sur les lieux d’un accident au motif que l’appelant ne parle pas la même langue que la personne qui reçoit l’appel !
Si la proposition avait été traitée et votée, on aurait évité un tel drame.
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